
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Un mineur peut-il signer un bail d’habitation ?
Tout dépend si le mineur est émancipé, c’est-à-dire s’il est assimilé à un majeur par décision de justice :
Un mineur n’a pas la capacité juridique de signer un contrat. Le bail d’habitation doit alors être signé par au moins un
représentant légal (parent ou tuteur) du mineur, même si la personne qui signe n’occupe pas le logement.
Si un propriétaire a malgré tout signé un bail d’habitation avec un mineur non émancipé, 2 solutions sont possibles :
Soit le mineur résilie le bail. Si le mineur peut démontrer un préjudice (par exemple : logement insalubre), il peut
résilier le bail sans avoir à respecter un délai de préavis. Il informe le propriétaire par lettre recommandée avec
accusé de réception ou par acte de commissaire de justice (anciennement acte d’huissier de justice ) ou par remise
en main propre contre émargement ou récépissé. Il lui fournit également un justificatif du préjudice.
S’il ne peut pas démontrer de préjudice, il doit respecter les règles du préavis (congé) du locataire d’un bail
d’habitation (ou d’un bail mobilité si ce type de bail a été signé).
Soit le propriétaire met fin à la location. Il doit alors respecter les règles du préavis (congé) donné par le
propriétaire.
À noter
Si le mineur est entretemps devenu majeur, l’acte ne sera pas annulé.
Si le mineur est émancipé, il a la capacité juridique de signer un contrat. Il peut donc s’engager par contrat et signer
un bail d’habitation à son nom.
Location immobilière : contrat de location (bail)

Questions –
Réponses

Quelles sont les règles d’un bail mobilité ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Émancipation d’un mineur
Préavis et formalités du congé donné par le locataire
Rédaction du bail d’habitation (contrat de location)

Où s’informer
?

 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

Textes de
référence

 Code civil : article 1146 
Mineur non émancipé
 Code civil : article 1149 
Remise en cause du bail par le mineur

Plus
d’infos
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Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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